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Rtörence : COO.21 80.101.7.626749 /243.7)2016/00056

N° 23 de la directive 111/4.2

Prolongation du projet pilote sur l‘aide au retour an faveur des victimes de la traite
des ötres humains en procödure Dublin

Madame, Monsieur,

Dans la circulaire n‘ 21 de la directive III / 14.2 du 19 janvier 2016, nous vous avions
annoncä que le Secrätariat d‘tat aux migrations (SEM) avait Ianc un projet pilote
concernant l‘aida au retour en faveur des victimes de la traite des ötres humains. S‘ätendant
du 1janvier au 31 dcembre 2016, ce projet pilote s‘adressait aux victimes da la traite des
ötres humains qui, selon le röglement Dublin, relevaient da la comptence d‘un autre Etat
Dublin. Les victimes da ce fIau qui faisaient l‘objet d‘une procdure Dublin et dsiraient
rentrer dans leur pays de provenance oft ainsi pu accder ä laide au retour an faveur des
victimes da la traite des ötres humains.

L‘objectif da cette alde au retour spcialise ast da soutenir lesdites victimas dans leurs
dmarches de retour autonome (volontaire) et de r&ntgration dans laur pays de
provenance (ou dans im pays tiers). II s‘agit d‘viter qu‘elles ne retombent dans la spirale
infernale da la traite des ötras humains.
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Pendant la dure du projet pilote, six persannes en procdure Dublin sont retourn€es dans
leur pays de provenance. En tout, 28 personnes ont quitt€ la Suisse l‘anne dernire au
bn&ice de I‘aide au retour en faveur des victimes de la traite des tres humains. On
constate ainsi quc l‘offre du projet pilote a utilise.

Aprs un an dexistence, le projet pilote ne permet pas de tirer de nombreux enseignements
vu le petit nombre de cas traits. Cest pourquoi le SEM a dcid de prolonger la dure de
ce projet jusqu‘au 31 dcembre 2018. Les canditions dflnies dans la newsletter 2 du SEM
du 21 fvrier 2014 en matire de retour volontaire dans i‘tat darigine ou de provenance
continuent de s‘appliquer.

Le projet pilote fera I‘objet dune nouveIe ävaiuation ä b mi-2018. Le SEM dcidera ensuite
s‘iI est pertinent au non dintroduire cette offre de manire dfinitive ä partir de janvier 2019.

La prsente circulaire entre en vigueur rtroactivement le Vrjanvier 2017.

En vous remerciant de votre collaboration, naus restons volontiers ä disposition pour toute
question ventuelle.

Meilleures salutatians
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Vincenzo Mascioli
So s-directeur


